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Le Conseil municipal s'est réuni en séance publique 22 juin 2021.  
Les délibérations suivantes ont été débattues et votées :  
 

→ NAVETTES GRATUITES : 

➢ NAVETTES : Comme l’année dernière, la Mairie de Guillestre va 
proposer du 5 juillet au 30 août des navettes gratuites pour se déplacer 
dans Guillestre mais aussi se rendre à Eygliers (Gare 
et Plan d’Eau) ainsi qu’à Montdauphin (pour 
l’exposition « Little Bighorn » d’Ousmane Sow). En 
2020, plus de 6 000 habitants et vacanciers ont utilisé 
ce service.  
 

→ AMENAGEMENT 

➢ CENTRE VILLE : L’Etat a accepté de réaffecter une subvention de 
2018 (DETR) pour financer, à hauteur de 30%, le projet d’aménagement des espaces publics aux abords 
de la Tour d’Eygliers. Une seconde subvention va être demandée au Département.  
➢ PROGRAMME ACTEE : La commune de Guillestre va participer au dispositif national ACTEE 
(Action des Collectivités Territoriales pour l’Efficacité Énergétique) dans le but de percevoir des aides pour 
mener des travaux énergétiques sur les bâtiments : Ecole Maternelle, Crèche, Mairie, Salle du Queyron et 
l’ancien bâtiment Enedis.  
 

→ VEHICULES/CIRCULATION 

➢  PARKINGS : La commune va conventionner avec plusieurs structures (La Poste, la ComCom …) pour 
qu’elles s’engagent à ne plus laisser leurs véhicules de fonction sur les parkings du centre ville et ainsi 
permettre aux habitants et aux vacanciers de pouvoir se garer plus facilement.   
➢ CARREFOUR MARKET : Une convention entre la commune et le gérant de Carrefour Market va 
être signée afin de réguler le stationnement des « véhicules tampons », organiser le déneigement et prévoir 
des aménagements des abords. 
 

→ CINEMA  

➢ CINE DRIVE : Le cinéma du Riou Bel est réouvert. Cependant, il est prévu tout l’été, chaque mardi, un 
ciné-drive au stade de la Ribière, mis à disposition par la commune. Les tarifs seront identiques à ceux 
proposés au cinéma.  Plus d’informations sur www.cinvalley.fr.  
 

 

 

➢ DON DU SANG : prochaine collecte jeudi 1er juillet à la salle du Queyron de 8h-12h30. 
Rdv obligatoire sur le site : https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/. 
➢ CONCERT : L’Harmonie de la Lyre les Alpes jouera le 
vendredi 2 juillet à 19h sous le porche de l’église. Repli possible à la 
salle du Queyron.. 
 

REUNION PUBLIQUE le jeudi 8 juillet 2021 à 18h30 Salle du Queyron 

Présentation du projet de reconstruction du fond de la Place Albert 

Afin de vous présenter le projet ambitieux de création de logements place Albert, lieu emblématique du 

centre ancien de Guillestre ; nous vous attendons le jeudi 8 juillet à la salle du Queyron en présence du 

bailleur/constructeur 3F Sud, des architectes en charge de la maitrise d’œuvre, PLô, ainsi que de 

Madame le Maire et des élus de Guillestre.  

 
 

AGENDA 
 

 

 

 

 

Nous rendons hommage 

à Père Félix, qui nous a 

quitté le 12 juin. 

Nous garderons dans nos 

mémoires sa joie de 

vivre. 

http://www.cinvalley.fr/


3ème épisode : Le Parc du Queyras, doit-il changer de nom en s'agrandissant ?                  

Il n’est pas souhaitable que le Parc naturel régional du Queyras change de nom.                                                        
Il ne faut pas y voir la négation de la valeur de la présence des communes du Guillestrois, ni la             
volonté de diminuer leur apport dans le paysage, pas du tout. La complémentarité des espaces forme un 
territoire attractif qui bénéficie du renom du mot Queyras connu et reconnu jusqu’au niveau international.  

La clé de l’acceptation pour les habitants des communes du Guillestrois, passe sans doute par la 

compréhension de la différence entre 2 notions : celle de Queyras qui est un massif géographique 

renvoyant à une identité historique, et celle de Parc du Queyras qui recoupe ces éléments, mais pas 

seulement … il est un territoire composé de communes qui souhaitent travailler ensemble, afficher la 

cohérence de leurs idées au sein de cette entité de Parc naturel régional pour développer leur territoire tout 

en préservant son environnement. Dans les faits, les communes de Guillestre, Eygliers et Vars (Val 

d’Escreins) adhèrent à cet idéal depuis la naissance du Parc.                                                   A suivre.... 

 

 
 

➢ CARTES D’IDENTITE/PASSEPORTS : Vous pouvez, à présent, prendre RDV directement en ligne 

pour refaire votre passeport ou votre carte d’identité ou également pour une remise.  

Site internet : www.ville-guillestre.fr. 

➢ FERMETURE EXCEPTIONNELLE DE LA BIBLIOTHEQUE : La bibliothèque sera fermée du 30 juin 

au 6 juillet pour récolement c’est-à-dire inventaire du fond de livres. 

➢  FERMETURE DE ROUTE : A compter du 21 juin, la bretelle d'accès de la 
RD86A, route du plan de Phasy depuis la route nationale sera fermée jusqu'au 10 
septembre afin de terminer l'enfouissement des lignes électriques et enlever tous 
les pylônes. 
➢ RENOVATION DE VOS LOGEMENTS: Les permanences dans le cadre de 
l’Opération Programmée pour l’Amélioration de l’Habitat et façades toitures se 
tiennent en mairie sans RDV de 10h à 12h, les lundis : 19 juillet /16 août /13 
septembre / 11 octobre / 08 novembre / 13 décembre.  
Renseignements auprès de SOLIHA : 04 92 51 53 34. 
➢ ACCUEIL DE LOISIRS : Le centre de loisirs accueillera vos enfants à partir du 
jeudi 8 juillet. Retrouvez le programme des Trass et des Galopins sur notre site internet.  
Vous pouvez inscrire vos enfants sur le portail famille ou auprès du service jeunesse.  
Contact : 07.85.01.47.76 ou jeunesse@villedeguillestre.fr. 
➢ PORT DU MASQUE : Nous vous rappelons que le port du masque est obligatoire sur les marchés du 
lundi et celui des producteurs le jeudi. 

➢ HORAIRES DE LA MAIRIE : A compter du 1er juillet, la mairie vous accueille du lundi 
au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 17h30. Fermée uniquement les mardis et 
vendredis après-midi. Consulter notre site Internet pour les horaires des différents services  
➢ VITESSE DE CIRCULATION : Nous vous rappelons que la vitesse kilométrique est 
limitée à 30km/h dans le centre-ville. Merci de respecter cette limite pour la sécurité de tous. 

➢ STATIONNEMENT JOUR DU MARCHE HEBDOMADAIRE : Pour sa bonne organisation, 
penser à ne pas laisser vos voitures stationnées sur les rues du marché : rue Petsche, rue de 
Fontloube, tour de l’église, rue des Champs Elysées, bas de la route du Queyras et du chemin des 
Diligences ainsi que sur les places du centre. Merci de votre compréhension. 
➢ DELEGUES DE QUARTIER :  Retrouvez la liste des délégués de quartier sur notre site internet ville-
guillestre.fr : Onglet mairie / Proximité. 
➢ MUTUELLE COMMUNALE : Nous vous rappelons que les permanences pour la mutuelle communale 
ont lieu les mercredis matins de 9-13h à la salle Hodoul. Contact : 04 92 20 26 06. 
➢ PARKING COUR ECOLE : A partir du 7 juillet, le parking de la cour de l’école primaire sera ouvert en 
½ jauge hormis pendant les jours d’animation. 
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PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL : Mardi 20 juillet à 20h30 à la salle du Queyron 
La séance est publique. Contacts : www.ville-guillestre.fr ou 04.92.45.04.03 

BON A SAVOIR ... 
 
 
 
 

 

RESULTATS DES ELECTIONS DEPARTEMENTALES 

Marcel Cannat et Valérie Garcin-Eymeoud ont été réélus Conseillers Départementaux du canton de 
Guillestre le 20 juin avec plus de 85.99% des voix (dont 85.65% sur la commune de Guillestre). 
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